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À l'attention de Madame la Présidente








du PNRHL         
Objet: Nouvelle Charte du parc                                              









Cazilhac, le 10 juillet 2025
             Madame la Présidente,
            Nous prenons connaissance des derniers documents (stratégie, mesures….), malheureusement nous avons le regret de vous dire qu'aucune des contributions écrites que nous avons formulées n'ont été prises en compte.
            Tout d'abord, il nous a été dit qu'un bilan de la précédente charte serait communiqué.
            Ensuite, l’on retrouve comme pour la précédente charte forestière une profusion d'actions qui pour celle-ci n'ont pas fait l'objet d'un suivi et qui finalement n'ont pas eu de suite.
            Cette nouvelle charte prend le même chemin, les multiples propositions résultent toujours d'une approche analytique au premier degré et, de plus restent générales voire théoriques
            La situation du pays comme nous l'avons indiqué requiert des actions précises qui nécessitent une modification du projet stratégique.
            Ainsi, l'ambition 2 à savoir:
  "Accompagner la valorisation de vos ressources locales en conciliant les usages avec un développement sobre, soutenable et innovant."
            devrait faire l'objet de l'ajout en tête du terme SUSCITER soit :
       "Susciter et accompagner la valorisation de vos ressources locales en conciliant les usages avec un développement sobre, soutenable et innovant."
 De même, il conviendrait d'ajouter au socle 1 à savoir:
       "Réinventer durablement le Haut Languedoc face aux défis "climatiques"
les défis ECONOMIQUES.
        Nous ne redétaillerons pas les différentes actions demandées dans nos contributions.
         Les prioritaires sont:
        1- Une semaine annuelle à date fixe sur la forêt et les utilisations du bois
 (le Parc étant chef   d'orchestre...)
        2- Une semaine annuelle à date fixe sur les minéraux : granit, marbre, pierres, terre (argile)  et leurs utilisations (le Parc étant chef d'orchestre...)  
       3-La mise en place d'une commission d'habitants chargée de faire remonter les suggestions de la population sur les actions menées.  
Compte tenu de l'extrême importance que nous portons à ces demandes, nous vous permettons d'adresser une copie de cette lettre à :
Madame La Présidente de la région Occitanie,
Monsieur Le Président du Conseil Général du Tarn,
Monsieur Le Président du conseil Général de l'Hérault.
Nous vous prions d'agréer, Madame la Présidente, l'expression de notre parfaite considération.
                                                                                                             Le Président VALORESP.
Pièces jointes (contributions)
  1- Fonctionnement du Parc et urbanisme (donne en atelier et envoyé le 2/07/24)
  2- Diagnostic Economie (donne en atelier le 23/04/24)
  3- Diagnostic Tourisme et complément Economie (envoyé le 18/05/24)
  4- Diagnostic Culturel et éducation (envoyé le 10/07/24)
